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  Lettre datée du 29 novembre 2022, adressée au Secrétaire général 

et au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la République islamique d’Iran auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 Je vous écris comme suite aux lettres identiques datées du 23 novembre 2022 

émanant du représentant du régime israélien (S/2022/861), dans lesquelles ledit 

représentant tente de dissimuler les activités déstabilisatrices, malveillantes et 

terroristes menées par Israël dans la région en recourant à des mensonges et en 

martelant des accusations sans fondement contre mon pays concernant la résolution 

2231(2015) du Conseil de sécurité. 

 Nous rejetons catégoriquement l’ensemble des allégations infondées et 

mensonges portés contre l’Iran dans la lettre susmentionnée et soulignons que l’Iran 

n’a pas porté atteinte aux dispositions de la résolution 2231 (2015), ni n’a menacé la 

paix et la stabilité régionales. 

 Il est ironique que le régime israélien, qui affiche un bilan effroyable concernant 

la mise au point, la fabrication et le stockage de divers types d’armes de destruction 

massive, ait l’impudence d’accuser l’Iran de violations de la résolution 2231 (2015), 

alors que lui-même se livre à des violations flagrantes et systématiques depuis 

plusieurs années. 

 On sait que le régime israélien saisit toutes les occasions non seulement pour 

compromettre et entraver l’application de la résolution 2231 (2015) par les États 

Membres, mais également pour menacer et démolir le Plan d’action global commun. 

Que ce régime sans foi ni loi accuse aujourd’hui l’Iran de violations est d’une 

hypocrisie flagrante. 

 En outre, le régime israélien s’efforce d’occulter les menaces que font peser ses 

propres armes nucléaires sur la région et au-delà. Pour éliminer cette menace, la 

communauté internationale doit obliger le régime à abandonner les armes nucléaires, 

à adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et à soumettre 

l’ensemble de ses activités et installations nucléaires à des accords de garant ies 

généralisées de l’Agence internationale de l’énergie atomique. 

 S’il veut s’acquitter de ses responsabilités en matière de maintien de la paix et 

de la sécurité internationales, le Conseil de sécurité doit contraindre le régime 

israélien à mettre fin à l’ensemble de ses agissements déstabilisateurs et aventuristes 

dans la région et l’amener à répondre de ses violations flagrantes et systématiques de 

nombre des résolutions du Conseil, notamment les résolutions 1559 (2004), 

1701 (2006), 2254 (2015) et 2334 (2016). 

https://undocs.org/fr/S/2022/861
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1559(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2254(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent  

(Signé) Amir Saeid Iravani 

 


